Liberté : RADAR (Mercredi 06 Décembre 2006)
LE FGMPI TIENT LA LISTE DES PROMOTEURS NON CONFORMES 

L’escroquerie immobilière, c’est fini ! 

Par : Rubrique Radar 

Le Fonds de garantie de caution mutuelle de la promotion (FGCMPI) est un sigle à retenir pour l’acquisition de biens immobiliers, selon la formule “vente sur plans”, qui fait florès. Ce fonds rend dorénavant publique la liste des projets de logements promotionnels qui ne sont pas garantis par elle. La garantie du Fonds est également un instrument pour prévenir des escroqueries dont la presse fourmille, des affaires relatives à la disparition de promoteurs, une fois les avances sur le projet encaissées. La garantie est obligatoire (décret 93-03 du 1er mars 1993), elle oblige le promoteur à établir pour ses clients un contrat de “vente sur plan” devant le notaire. Finis donc ces bouts de papiers administratifs, source de conflits entre les clients et leur promoteur. Le Fonds, qui tient sa liste actualisée sur son site Internet “www.fgcmpi.org.dz”, relève du ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme.
